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INTRODUCTION 

1. Le présent docment récapitule les résultats d'une enqueue BUT les possibilités 

d' invest 1 ssement pour la création d'instai lati one de mélange et d'ensaohage ou de 

fabrication d'engrais dans 23 dee pay* les moins avancés d'Afrique, du Moyen-Orient et 

d'Asie que l'ONUDI a réalisée avec le concours de la FAO-^   Un rapport complet sur 

l'enquête sera publié comme dooument à usage interne de l'ONUDI (UNIDO/IOD/ ). 

2. L'enqulte a été entreprise conformément à une recommandation de la Réunion 

d'experts sur la coopération régionale entre pays en développement dans le domaine de 

l'industrie des engrais, tenue à Vienne du 8 au 10 février 1978, selon laquelle 

a) une attention particulière devrait être accordée aux moyens d'assurer un approvi- 

sionnement suffisant en engrais aux pays lee moins avancés et aux autres pays en déve- 

loppement à population peu nombreuse et b) l'ONUDI devrait identifier des projets et 

proposer, pour aider oes pays, des mesures préoiees qui pourraient être examinées lors 

de la deuxième Réunion de consultation sur l'industrie des engrais. 

3. Pour chacun des pays oonsidérés, l'enquête donne un bref aperçu sur a) le marché 

des engrais et les tendances en matière d'application des engrais; b) les problèmes 

que pose le transport des engrais dee porte vers leur destination finale} c) les dispo- 

nibilités en ressources énergétiques et en matières premières utilisables pour la 

production locale d'engrais; d) les investissements nécessaires pour créer une instal- 

lation locale de fabrication, de mélange et d'enaachage d'engrais. 

4. Entre mai et septembre 1978, des consultants de l'ONUDI^ se sont rendus dans les 

pays suivants t Guinée, Somalie, République démooratique populaire du Yemen, République 

arabe du Yémen, Burundi, Malawi, Rwanda, Soudan, Empire centrafricain et Népal. 

Jt/ L'enquête a été finanoée par le FNUD au titre de son Programme ordinaire, 

2/ MM. F.J.E. van Dierendonck, K.R. Krishnaswami et M.C. Verghe se. 

Ai 
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5.      En outre, certaine renée if nement s nécessaires pour l'enqu8te ont été dégagés de 

rapport« tur dee missions antérieures réalisées par l'ONUDI en Ethiopie (197?), 

au Mali (197?), en Haute-Volta (1972), dans la zone soudano-sanélienne (1976-1977), 

eu Bénin (1977), au Bangladesi et en Afghanistan (1975), ainsi que par la PAO en 

Ethiopie (1975), en République-Unie de Tanzanie (1976 et 1977), en Afghanistan (1978) 
et   su Népal (l97Ô)^i 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Paye d'Afrique 

6. Dans les 18 pays africains ¿tudiés, l'applioation d'engrais est limitée à 6 $5 

des terres cultivées qui appartiennent surtout a de grands domaines et à de petites 

exploitations pratiquant des cultures marchandes pour l'exportation ou produisant des 

céréales pour le marche  looâl.    Le fait que 1«?, consommation moyenne de matières ferti- 

lisantes n'est actuellement que de 13 :<g par hectare de terre cultivée donne la mesure 

deo possibilités d'expansion du marché. 

7. Selon les prévisions figurant dans l'enquête,  la consommation d'engrais dans 

les 18 pays d'Afrique étudiés dépassera 800 000 tonnes en 198C, oontre 5OO 000 tonnes 

en 1976.    La consommation d'engrais oomposés devrait dépasser 300 000 tonnes en 198O 

alors qu'elle n'était que de 150 000 tonnes en 1975.    (four plus de précisions, voir 

le tableau 1.) 

8. Les prinoipaux obstacles qui entravent l'emploi plus répandu d'engrais sont le 

niveau élevé des frais de transport et, partant, du prix des engrais payé par l'agri- 

culteur ainsi que l'inaptitude des pouvoirr publios a financer les importations et/ou 

â accorder les subventions nécessaires pour rendre l'applioation d'engrais rentable 

pour l'agri ouït eur     Comme on l'indique au tableau 2,  leB paysans afrioains des pays 

sans littoral paient les engrais deux à trois fois plus cher que le prix départ usine 

3/ Pour les référenoes aux rapports de pays, voir le texte intégral de 1'encuite 
(UNIDû/lOD ). 
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pratiqué en Europe.    Dans de nombreux paye,  l'encombrement dee porte,  l'insuffisance 

du réseau ferroviaire et l'absence de routes asphaltées accroissent encore les frais 

de transport et ne permettent guère dans l'immédiat de réduire eeneiblement le coût 
des eneráis importés pour les agriculteurs. 

9. A l'exception de la Tanzanie,  les 18 pays d'Afrique sont actuellement tributaires 

de l'étranger pour leurs approvi si onnement e.    Le Soudan ast le seul pays à avoir 

élaboré un nouveau projet concret pour produire des engrais.    Dans la moitié des 

18 pays étudiés,  l'enquête a mis en évidence de nouvelles possibilités d'investissement. 

10. A l'heure actuelle,  les engrais sont importés en sacs.    Certains pays d'Afrique 

dont les installations portuaires peuvent accueillir de gros envoie et dont le marché 

peut absorber chaque année au moins 8 000 à 10 000 tonnes d'engrais simples ou composés 

(par exemple Bénin, Ethiopie, Guinée et Somalie) pourraient peut-être acquérir du 

matériel portuaire pour la manutention des chargements en vrac,  et se doter d'instal- 

lations de mélange, de stockage et d'ensachage.    Selon l'enquête, des projets viables 

pourraient être exécutés dans ces pays.    La Guinée envisage actuellement de créer une 

installation de mélange â double courant d'une capacité annuelle de 2 x SO 000 tonnes 

qui pourrait être par U suite intégrée l un complexe pour la production d'engrais. 
La rentabilité de ce projet doit encore être évaluée, 

11.    En ce qui conoerne les pays sans littoral, on recommande la fabrication locale 

d'engrais & petite échelle.    Le Malawi,   le Rwanda et le Tchad possèdent les re s scuro es 

énergétiques et les matières premières nécessaires pour produire des engrais azotés; 

le Burundi, l'Empir, centrafricain,  la Haut;-Volta,  le Malawi at le Mali disposent 

chacun de la totalité ou d'une partie des matières premières nécessaires pour la 

production d'engrais phosphatés.    Même si le prix de revient des petites unités de 

production est élevé,  il n'en sera pas moins en général inférieur au ooût excessif des 

engrais importés.   Qui plus est,  la fabrication looale assurerait un approvi si onnement 
eftr et offrirait tous les avantages de l'autosuffisanoe. 

12.    L'Afghanistan et le Bangladesh fabriquent des engrais azotés (urée) à partir de 

gaz naturel et sont sur le point de créer des capacité s nouvelles pour faire face à 

1» scorci e eement de la demande intérieure.    Le Bangladesh produit dss engrais phosphatés 

(superphosphate triple) a partir de phosphates naturels et de soufrs importés et oouvre 
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ainsi une partie de la demande intérieure.    L'Afghanistan prévoit d'établir une inf- 

lation de ce type utilisant du soufre de récupération (sous-produit du gaz naturel) et 
dee phosphatée naturels provenant de gisements locaux. 

13. Au Yémen et au Yemen démocratie, le „arche des engrais est actuellement trop 

étroit pour justifier la création d'installations pour la production d'engrais azotés 

ou phosphatés.   Far ailleurs, ces pays ne possèdent pas de gisement avère de matières 
premières. 

14. Le Népal envisage de créer une installation .nalo^ue de melane« et d'ensaohage et 

étudie également U rentabilité d'une petite installation pour la production d'ammoniac 

et de nxtrate d'ammonium en utilisant le procédé de l'hydrogène électrolytique. 

Granulation 

15. Les petiteB entreprises envisages dans le présent rapport ne peuvent assurer le 

mélange d'engraie en vrac suivi de la préparation par la voie chimique d'engrais 

complexes et de leur granulation.    L'existé du marché des divers produits rendrait 

la fabrication des différents engrais complexes Feu économique.    La mise en place 

d'installations de granulation qui sont plus sophistiquées que les unités de mélange 

n'est recommandée que dans les pays où il existe pour un certain nombre d'engrais 

complets (HPK) une demande supérieure à 100 000 tonnes par an. 

Recommandât ions 

16.    L'enquête recommande î 

a)      Que lion entreprenne des études de faisabilité approfondies concernant les 

possibilités identifiées de fabrication à l'éoholl« nationale d'engrais à 

partir de matières premières locales.    Avant qu'un projet national ne soit 

exécuté, il faudrait étudier si l'installation en cause peut approvisionner 
le marché régional. 

*) Qu'il eoi.t dûment tenu compte de tous les éléments qui influent sur le prix 

des engrais livrés aux agriculteurs.    La préparation sur place d'engrais de 

mélango peut permettre des économies atteignant entre 10 et 20 % du prix 

des enirais renfermant plusieurs éléments fertilisants qui sont importés 

\ 

É 
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en saos ou en vrac.    Cependant, oet avantag-e peut paraître ineuffieant 

•n regard des problèmes teohniques que posent la manutention et le transport 

dea engrais en vrac dane dee conditione climatiques défavorables. 

o)     Que des mesures soient prieee pour assurer l'exécution des projets viables. 

d)     Que des sociétés d»ingénierie réexaminent la conception et les plans des 

petites installations pour les adapter aux conditions particulières des pays 

les moins avancés.    Par ailleurs, il faudra s'attacher à résoudre les 

problèmes techniques que pose la manutention en vrac de matières 

fertilisantes dans les zones olimatiques chaudes et humides. 

•)     Que lee gouvernements dee pays les moine avancés accordent des subventions 

ou adoptent d'autres mesures pour encourager ou oontinuer à encourager le 
développement constant de l'emploi d'engrais. 

17.    Les participants a la Réunion de consultation voudront peut-être approuver oes 

recommandât ione et examiner si les gouvernements des pays développés, les organisms 

internationaux et/ou les inrtitutions financières internationales peuvent financer i 

i) Les études de faisabilité recommandées dans l'enqufte; 

il) Le lanoement dee projets considérée comme viables par les pays les moine 
avanoés intéressés} 

iii) L'approvisionnement en entrais à des conditions de faveur en attendant 

l'achèvement dee installations visées plus haut; 

iv) Les frais de traneport intérieur dans le oas des pays sane littoral. 
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RESUME DE L »ENCUETE 

I.     gitttation,aotttallt dan*, les 23 pava les moins avancés 

A.      Tendances en ne qui concerne 1'utiliBation des engrais 

18. Dans lee 13 rv8 lee „oins v^oCc ¿«Afrique étudiée done l'enquête,  l'utilisation 

dee enraie s'est développée régulièrement  ces 10 dernières années.    La consommation 

d'engrais de ces pays a atteint .u tot*l quelque ;oo C00 tonnes en 1976 et devrait 

dépasser 800 000 tonnes en 198O (voir tableau 1). 

19. Les pays considérée ne consomment en moyenne que 13 ';É de matières fertilisantes 

par hectare cultivé,   soit beaucoup moins que la plupart des autres pays en dévelop- 

pement.    La consommation d'en*raie par hectare est actuellement comprise entre moins de 

1 ice en Guinée et 3? hç au Malawi et au Soudan.    L'intensité de l'utilisation des 

eneráis dans les différents pays en question dépend de la mesure dans laquelle la 

production agricole est commercialisée ou exportée.    Lee engrais utilisés pour des 

cultures d'exportation comme le café,  le thé,  le coton,  le tabac,  l'arachide et la 

canne à sucre ont représenta 70 % des erarais consommés en 1976.    Le reste a été utilise 

pour la production commerciale de riz, de maïs et de blé. 

20.    L'utilisation des entrais composés n'est développée au oours de la période 

1970-1976 et représente désormais ?0 '/, de  la consommation d'enfrais dans la plupart des 

pays africains étudiés.    Un de ces pays,   le Soudan, est un gros consommateur d'engrais 

simples.    Les engrai- composés sont surtout utilisés pour la culture de plantes 

commerciales comme le coton,  le uafe,  le thé et le tabac (et parfois le riz),  pratiquée 

de manière intensive,   soit dans de £randas exploitations agricoles,  soit par des orfeu- 

nismes publics chargés de programmes de développement agricole.    L'emploi des engrais 

composés s'est répandu du fait que oes produits facilitent Jes opérations de distri- 

bution et de manutention,  les activités de ^learisation et de promotion, la mise au 

point et l'application de politiquee dos prix ainsi que les travaux d'épandage. 

\ 
\, 
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ï-      Seuro.i i'tppr^ri.» ,nt ,n ^„j. 

21.    Bn 1976, 1«. ,8 pay, africain, étudié, ont import. 80 ¡S de. .ngrai. dont il. 
avaient b..oi„, .s.snti.llement de ^^ ^ du „.^..^  ^ 

r I. d"   r°ü,et " 1,AmérÌqUe dU "0rd-    °" "•"" °nt "* "«*' « —.  «* *- o«. d. faible, quantité. a..Unée. au Malll(i.   4uoun d.. ooMtdéréi ; 
d»engraiB en vrac, *m.*wr• 

». En ,976, Mí .nviron de. .„^ néo,„alr„ aui 18 w conildénSii ont 4M 

produit. .» Afrique.   „M u.ln, tanianienn, a oouvert 75 ^ dsg bMoiM ^^ 

C"      Frtx él*v< a" "•""• ""•*• am ^„H.,,.. 

23.     Dan. beaucoup d. pay. d-Afrique,  ». prix „. en£rai. ^ ,t ^ 
.. apiculteur. 4. !.. utlli..r.     u prix piyi  par lcs airloult#ttr> d# - 

Ut ora! com*. 1. E„anda, le Bunmdi ou ^ de ^ ^ ^.^ 

."Il    '" *"" " tr01" **' 'UPérÌ,Ur aU *** ""^ « ^ »•«*-*-« 
'.3. t^^r1" *"i'oa"4,a paya ayant aoo>- * U "" * •«-«» «* i li r w* -1' IM

 
prix à ia uvrai,on ,ont *—'" "—. «*—» « Afrique oriental« (voir tableau 2), 

24.    L. prix élevé d.. enraie ti.nt notaient à !.,*..„„. d.in.tallation. d. „anu- 
t.ntlon pour 1.. produit, .n vrao dan. !.. ports afrioain..    L„ fr.i. d. ^„.^ d„ 

«irai, par cargo d. , 000 à ,0 OCO tonn.. a partir d. port. européen. ou itp0Z. 

..rai.„t normalst d..„viron 30 dolila la tonne, o. qui donnerait un prix debar** 
do quelque 175 dollar, la tonne pour d. I'm -, en.aché. „„< „    •* y x "" -• e""»ciiée qui .ei-ait vendue 14s dollar« 
a tonn, dan. le pay. d'origine.    Or, VmpM. . p.rai. d, „„„.,„„ que u' % 

livrai.cn d. grand« quantité, d-.ngrai. vendue. "CAP franoo „or. cal." et d. 

chargent, re.treint. (moin, d. JOO tonne.) vendu, "débarqué. confo•.•, .„ 
oondition. applioable. au, lie„.. puliere,. Bont actu.u.M1)t 00nprl, .^ ^ ^ 

245 dollar, la tonne.   Ce. prix .-expliquent par le. retard, important, qui inter- 

viennent dan. 1. déchargent et 1. ao„emin.,».„t de. „atiere, fertili»«».. p„ mu „. 

1 enoo.br.ment „trim, d. 1. plupart de. port, et de. in.uffi.anoe. du re..au 
ferrovial re. 

É. 
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2%    U cherté des errais livrée tient également au coût élevé des tran.po-t. 

intérieur« qui majorent le prix débarqué de 40 à 100 $ euivant la distance à parcourir 

par le rail et/ou par la route.    Ces fraie de transport représentent une charge parti- 

culièrement lourde pour lee •- nan. littoral qui n'ont aucun moyen d'améliorer le. 

opérations portuaires et les transporte dans d'autres paye. 

26. Par suite du ooût élevé des transports maritim., et intérieurs,   l'achat d'errai, 

doit être subventionné massivement pour que le rapport coût/avantage soit positif, 

il en va souvent ainsi dans le cas .lee cultures d'exportation de grande valeur. Beaucoup 

de pays étudiés dans l'enquête n'ont pas les moyens d'accorder les subventions 

nécessaires et comptent donc w *» aide étranfeère pour financer WB inpopUtiOM 

d'engrais, mais il ,     peut s'agir là que d'une mesure à court terme. 

27. A longue échéance, ces pays devront produire eux-mêmes des engrais en utilisant 

l'énergie et les matières premieres dont ils disposent.    La fabrication d'engrais à m. 

échelle aussi restreinte à partir de matières prem Ves locales sera coûteuse, mai. 

"enquête montre qu'elle pourrait être compétitive eu égard au prix très élevé de. 
entrai, importés. 

:I>    ^»•ibUité. d'inve.tis.smsnt dan. !.. p^« la. aoiH. ^^ 

*"     Kélvm* 9t «n.acliage d'engrais importé, en vrac 

Z%    La préparation d'engrais de mélange psut être économique dan. le oa. de. pays qui 

¿dissent d'un climat approprié, ou il existe un marché captif pour 1«. .ngrai. composé. 

et qui di.po.ent des installations nécessaires à la réception et au transport de. 

ocrais importés en vrac.    Il faut étudier l'économie de l'opération dans le. condition. 

:Topr3s à chaque pays, de manière à déterminer si  le mélange et l»en.aohage d'entrai. 

rur place seraient moins coûteux que l'importation de produits NPK finis.    D'une façon 

générale,  la mise en place d'installations de mélange ne se justifie que s'il «xi.te un 

marché oaptif d'au moins 10 000 tonnes d'engrais oomposés. 

29.    Il e.t techniquement possible de construire des installation, de mélange de 

n'importe qu.lle capacité.    En pratique,  la taille des installation, de oe g.nr. ..t 

déterminée par la normalisation poussée de. capacités et des plan, qui e.t la règi. dan. 
ot domain« d. l'ingénierie et des marchés. 
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30. La capacité annuelle minimum qui puisse être recommandée pour une installation de 

melane, est de 10 000 tonneB d<enraie composés; une telle installation doit avoir une 

capacité nominale de 10 tonnes/heure (soit une capacité effective de s tonnes/heure 

correspondant à une production „„„„.11. de quelque 10 000 tonnes d'enrraie si l'usine 

travaille 8 heures par jour et 2SQ jours par an avec une seule équipe). 

31. Les frais d'investissement sont de l'ordre de 10 000 dollars par tonne de capacité 

installée pour u*e unité ayant une capacité nominale de 10 tonnes/heure et d'environ 

7 OOO dollars par tonne de capacité installée pour une unité de 40 tonnes/heure. Les 

unité, courantes de dimensions normalisées ont une capacité nominale comprise entre 10 

et 40 tonnes/heure (Eoit une capacité effective comprise entre 5 et 20 tonnes/heure). 

Economies réalisables frace au transport des entrais an „,, 

32. Il est moins coûteux de transporter les engrais en vrac que de lee expédier en 

sacs, notamment dans le cas des engrais qui doivent 8tre acheminés par voie terre.tre 

après leur voyage par mer.  Pour les entais en te,.f les frets maritimes entre l'Europe 

et l'Afrique sont compris entre 25 et 30 dollars par tonne dans le cas de charment, 

»portant. (8 000 à 10 000 tonnes) et entre 4? et 70 dollars pour les chargements 

réduits (300 à 3 500 tonnes) débarqués conformément aux conditions applicables aux 

lx«— réÊulières. Les frais de transport de chargements importants peuvent «tre ramené. 

à 10-15 dollars par tonne si les engrais sont expédiés en vrac et le rythme de 

chargement ou de déchargement peut atteindre 2 000 tonnes par jour. La plupart dee paye 

d'Afrique peuvent recevoir et reçoivent effectivement des chargements allant jusqu'à 

10 000 tonnes, mais beaucoup ne sont pas ôquipé. pour déch,r,er et stoc-er de tellee 

quantité« d'engrais en vrac. En outre, leurs réseaux ferroviaires ne sont pas eux non 

Plue, dans l'ensemble, assez bien équipés pour acheminer des tonnages de cette 
importance, 

33. Les pay. disposant de ports maritime, en eaux profondes peuvent tirer parti des 

frets maritimes avantageux applicables aux transports en vrac s'ils mettent en place 

les installations de manutention et de stockage nécessaires. La plupart des usines 

d'engrais existantes (ou en projet) en Afrique de l'Ouest et de l'Est sont situées à 

proximité de ports maritimes et équipés d'installations pour le déchargement de. engrai. 
expédiés en vrac. 

-à- 
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34. En revanche, lee ¿vantages économiques p^senté e par le transport en vrac des 

engrais sont moins intéressants et ne peuvent 8tre pris en considération dans le cas de 

la création d'installations de mélange dans r'es pays sans littoral. Le transport, par 

camions, de produits en vrac sur de loques distances ne peut être préconisé que pour 

les pays disposant d'un réseau routier approprié et de l'infrastructure correspondante. 

Un réseau ferroviaire interconnecté et des wagons spéciaux pour le transport de 

matériaux en vrac jusqu'au port d'embarquement et d'engrais vers l'intérieur Bont 

nécessaires. Ainsi, la ligne qui sera mise en service en Haute-Volta au début des 

années 80 pour le transport de minerais vers la côte pourra acheminer plus de 

1 000 tonnes d'engrais par jour vers l'intérieur. La construction de lignes analogues 

serait de nature à faciliter le transport en vrac des engrais dans d'autres pays 

d'Afrique. 

Possibilités d'ensaohage des engrais dans les pays les moins avanoés 

35« La possibilité d'ensacher localement des matières fertilisantes importées en vrac 

est étroitement liée aux possibilités de transport en vrac des engrais. Le prix des 

engrais livrés peut ainsi 8tre abaissé en gros de 20 ou 21 dollars par tonne, mais il 

faut y ajouter le coût des sacs et de la main-d'oeuvre. Si leB sacs peuvent «tre 

remplis à la main ou semi-automatiquement, il sera possible de réaliser des économies 

de devises de l'ordre de 17 ou 18 dollars par tonne et d'abaisser globalement le prix 

des engrais de 10 à 12 dollars. 

36. En résumé, la préparation d'engrais de rélange a toutes les chances d'Otre rentable 

dans les pays oti il existe un marché intérieur d'au moins 10 000 tonnes/an pour les 

engrais composés et qui disposent de l'infrastructure nécessaire pour importer des 

engrais en vrac. Dans ce cas, les économies réalisées grâce à l'importation en vrac 

dee engrais, qui peuvent atteindre 20 à 2? dollars par tonne, devraient couvrir lee 

frais fixes et les frais d'exploitation occasionnés par les opérations de mélange et 

d'ensachage effectuées localement. 

37. Deux des dix-huit pays africains étudiés dans l'enquête, à savoir le Malawi et le 

Lesotho, disposent déjà d'installations de mélanges et de granulation. La Somalie, 

le Bénin, l'Ethiopie et la Guinée offrent, semble-t-il, des possibilités d'investissement 

dans de telles installations, tandis que la Haute-Volta en offrira peut-ttre 

ultérieurement. 

\ 
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Possibilités de fabrication locale d'entrala 

38. La Tanzanie est le 8eul des 13 paye lee moine avancée d'Afrique à fabriquer de. 

engrais.    Les coÛtB de production sont élevés car il faut importer de paye Bitués hora 

d'Afrique les matièree premières telles que l'ammoniac,  le phosphate naturel,  le 
soufre (et également la potasse). 

39. Le Soudan a prévu de créer un complexe ammoniac/urée destiné à utiliser le naphte 

qui doit Stre produi.  par la raffinerie dont la mise en exploitation est prévue pour 

1982.    La capacité de l'usine doit permettre de satisfaire en grande partie lea besoins 

du pays en entrais azotés jusqu'au milieu des années 80.    Ces errais étant fabriqués 

prlB des lieux de consommation,  leur prix devr-it  être comparable \ celui des engrais 

importés qui doivent subir un transport long et coûteux. 

40. Pour les autres pays africains et en particulier les pays sans littoral dont 

l'approvisionnement en entrais est coûteux et peu aûr à cause des langues distances à 

franchir,  il conviendrait d'envisager la fabrication d'engrais à partir des matières 

premières et des ressources énergétiques disponibles sur place.    Le Malawi,  le Rwanda 

et le Tchad possèdent les matièree qui leur permettraient de fabriquer des engrais 

wtéat le Malawi,  le Burundi,  l'Empire centrafricain,  le Mali,  la Haute-Volta, le Bénin 

•t le Niger possèdent la totalité ou la quasi-tot al i té des matières premières 

nécessaires à la fabrication d'engrais phosphatés. 

41. Dans la plupart de ces pays, la production initiale serait réduite et les ooûta 

aéraient donc élevés par rapport aux niveaux internationaux.   Ces coûts pourraient 

cependant, mime pour les plus petites unités de production, Iti-e inférieurs aux oottte 

des engrais importés qui vont de 300 à 700 dollars des Etats-Unis par tonne d'éléments 
fertilisants N et P.O.. 

2  S 

42. Il conviendrait d'élaborer des études de faisabilité pour démontrer la viabilité 

des projets mentionnés aux paragraphes 37 et 40, aveo une assistance internationale. 

\ 
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111 • iBVMtiwtat à prévoir pour les usinée qui pourraient Itre créées 

A*     U»ine de mélange et d'ensachais dee entrais en vrac 

43. U oréation d'installations pour le mélange et l'ensachage dee engrais en vrao 

d'une capacité de 1U à 40 tonnes par heure (production effective de 5 a 20 tonnes par 

heure) nécessiterait des investissements de soo 000 à 1 million de dollars des 

Etats-Unis.    Le coût de l'équipement et du matériel livrés et montés sera de 200 000 

à 400 000 dollars des Etats-Unis ce qui représente l'élément en devises le plus 

important du coût total.    Le reste des investissements ooncerne la préparation du sits, 

les travaux de génie civil et la construction d'installations hors-site, notamment pour 

le stockage de produits intermédiaires et de produits finis représentant un 
approvisionnement de trois mois. 

44. Les capitaux nécessaires aux pays qui présentent les oonditions requises pour 

investir dans das opérations de mélange d'engrais en vrac seraient les suivants i 

Canaoités prévues                          Investissements 
ÎlïS tonne/heure J   

Bénin 10 500 000 

Somalie 10 450 000 

Ethiopie so 2 600 000 

Haute-Volta 20 65O 000 
Kftli 20 600 000 

Dans le oaa de l'Ethiopie, le montant indiqué inelut le oottt des installations de 

manutention dans les ports et des installations pour le transport des engrais jusqu'à 
l'usine. 

••     Fabrication locale d'engrais phosphatés 

45»   Certains pays enclavés comme le Mali, la Haute-Volta, le Malawi et la Burundi, 

possèdent des phosphates naturels et il est dono possible d'y fabriquer das entrais 

phosphatés.   Du fait de la dimension du marché looal de oes pays, il faudrait ooramenoer 

par produire de petites quantités de superphosphate simple (18-2O % F«0_). 

\ 
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46.    Le coût total de Installation d'une unité capable de produire 20 000 tonnée 

de SSP par an (?0 tonnes métriques par jour) à partir de phosphate naturel local et 

d'acide sulfurics importé  serait de l'ordre de 1,6 million de dollars des Etats-Unis 

•t de 4,5 millions de dollars des Etats-Unis si l'on veut aussi produire localement 

l'acide sulfurique.    Ce montant représente le coût de la préparation du site, des 

travaux de génie civil ainsi que celui de l'équipement et des matériaux livrée et 

montés et également le coût de la construction d'installations hors-site notamment pour 

le broyage du phosphate et le stockage des produits? le ooût de l'installation de 
granulation n'est pas indus. 

G»     Fabrication d'engrais azotés 

47.    L'installation d'une petite unité de la fabrication d'ammoniao d'un« capaoité 

nominale de 100 tonnes métriques par jour nécessiterait actuellement un investissement 

d« 30 à 35 millions de dollars des Etats-Unis dans le cas de l'utilisation de gaz 

naturel (comme c'est prévu au Tohad et au Ruanda) et peut-ttr« de ?0 à fv millions de 

dollars des Etats-Unis si l'on utilise l'nydroglne électrolytique ou le charbon, comme 
oola est par exemple prévu pour le Malawi. 

D*     Coflt des études de faisabilité 

40.    Seule une étude de faisabilité détaillée ooûtant de 100 000 I 150 000 dollars do« 

Etats-Unis environ pour chaque pays pourra déterminer la viabilité de ohaoun de oes 
projets. 

\i 
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Tableau 1 

CONSOCIATION D'BNQRAIS DAKS LES 23 PAYS LES MOINS AVANCES 

(en tonnes de matières fertilisantes) 

Fays Population 
1975 

Superficie Consommation    Consommation 
ouïtivé e    par hectare        effective 

1976 1976 1976 

Consommation 
prévue 
1980 

million« 
d* habitant, s 

AFRIQUE 

Bénin 

Botswana 

Burundi 

Cap-Vert 

Empire centrafricain 

Ethiopie 

Oaabie 

Qui née 

Haute-Volta 

Leeotho 

Malawi 

Mali 

Niger 
Rv/anda 

Somalie 

Soudan 

Tan* ante 

Tohad 

ASIE ET MOYEN-ORIÖT 

Afghanistan 

Bangladesh 

Népal 

République arabe 
du Yéien 

Temen démocratique 

3,0 

0,3 

3,7 

0,3 

2.0 

27,9 

0,5 

4,4 

6,0 

1,0 

?i4 

5.« 

4,6 

4,1 

3,1 

17,7 

15,3 

4,0 

19,2 

76,8 

12,5 

6,6 

1,6 

milliers 
d'hectares 

1 200 

280 

2 200 

58 

2 000 

7 900 

194 

4 170 

2 403 

340 

1 908 

1 782 

2 604 

1 250 

67.' 

4 800 

2 867 

1 447 

kilos 

Totale Composés Totale Composés 

tonnes  tonnes tonnes  tonnes 

7,1 

25,8 

1,1 

5,1 

1,1 

5,0 

13,9 

0,7 

2,9 

19,1 

35,8 

12,4 

1,2 

2,4 

20,4 

35,0 

32,6 

10,8 

8 500 

7 500 

2 500 

300 

2 100 

52 000 

3 700 

3 000 

9 000 

6 500 

68 000 

22 000 

3 000 

3 000 

19 000 

168 500 

94 000 

15 500 

5 500 

n.d. 

1 400 

n.â, 

1 000 

40 000 

500 

n.d. 

6 000 

6 000 

28 000 

14 500 

800 

9 000 

26 000 

12 000 

15 000 

10 000 

3 000 

1 200 

4 000 

195 000 

9 000 

5 000 

18 000 

8 000 

100 000 

94 000 

9 000 

4 500 

29 000 

202 500 

150 000 

26 000 

10 000 

n.d. 

1 700 

500 

2 000 

130 000 

1 000 

n.d. 

12 000 

n*d. 

40 000 

25 000 

2 500 

1 000 

15 000 

40 000 

21 OOO 

490 000 150 000   845 000 300 000 

4 800 47,6 70 000 n.d. 165 000 60 000 

2 5OO 42,4 456 000 D.d. 650 000 n.d* 

3 000 12,6 37 800 15 100 38 000 n.d. 

1 520 6,0 9 000 3 000 27 000 9 000 

57 49,0 2 500 n.d. 6 000 n.d. 

j/ Lee ohiffres étant arrondis, lee totaux ne correspondent pas toujour« 
exactement à la «omme de« éléments. 

I 
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Tableau 2 

CONSTITUTION DU FRIX ŒS ERORAIS LIVRES AUX CLIENTS 

(an dollari par tonne d'urée en sao) 

Année 
FOB 
Europe 

Débarqué Livré à 
- l'entrepôt 

central 
dans 
l'intérieur 

i du paya Paye 

Coûts 
franco 
hors 
oale 

CAF 
ligne 

régulier* 

Prix payé 
par le 

consommateur 

AFRIQUE 

Bénin 1976 110-120 - 210 290 - 

Burundi 1978 135-145 - 245 367 395 
Empire oentrafrioain 1978 135-145 - 263 330 390 
Ethiopie 1976 220 - - 275 327 
Gambie 1976 110-120 140 - 164 - 

Guinée 1978 135-145 - - - - 

Haute-Volta 1976 110-120 140 . 284 m 
Malawi 1978 135-145 200 - 230 - 

Mali 1976 110-120 140 - 200 300 
Niger 1976 110-120 140 . 288 - 

Rwanda 1978 135-145 - 245 475 545 
Somalie 1978 135-145 190 - - 232 
Soudan 1978 135-145 200 - 302 - 

Tansania - - - - - - 

Tchad 1976 110-120 144 - 280 29O 

ASH 

Afghanistan 1978 130(DAP) 160 - - - 

Baagladeah 1978 125(TSP) 160 - - - 

République araba du Yemen 1978 130 160(T8I>) - • 244 
Yemen démooratique 1978 - l85(urée)- - 270 
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